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Cully, 4 juin 2008

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE DU 2 JUIN 2008

Présidence : Mme Monique Bersier

Dans la séance du 2 juin 2008, le Conseil communal a pris les décisions suivantes :

1. Accepté le procès-verbal de la séance du 10 mars 2008 tel que présenté.

2. Pris connaissance de l’avancée des travaux sur le processus de fusion (exposé de
Madame Florence Gross).

3. Accepté le préavis municipal (no 23/2008) relatif à une demande de crédit pour
l’aménagement du bâtiment administratif rue de Lausanne 2, amendé par la
commission ad hoc en 7 points, à l’exception du pt 5 qui est sujet à caution, et
autorisé la municipalité à :

a) procéder à ces travaux ;

b) financer le montant de Fr. 505'000.-- en empruntant tout ou partie de ce montant
aux meilleures conditions et/ou en prélevant tout ou partie de ce montant par la
trésorerie courante et/ou en prélevant sur le fonds de réserve.

Amortissement : sur une durée de 30 ans, conformément à l’article 14 du règlement
sur la comptabilité des communes.

4. Accepté le préavis municipal (no 24/2008) relatif à une demande de crédit pour des
travaux de création d’un nouveau tribunal de Justice de paix dans la Maison de Ville et
du Poste de police et autorisé la municipalité à :

a) procéder à ces travaux ;

b) financer le montant de Fr. 493'000.-- en empruntant tout ou partie de ce montant
aux meilleures conditions et/ou en prélevant tout ou partie de ce montant par la
trésorerie courante et/ou en prélevant sur le fonds de réserve.

Amortissement : sur une durée de 30 ans, conformément à l’article 14 du règlement
sur la comptabilité des communes.
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5. Accepté la motion « Emmanuel RICOU » relative à l’assainissement des W.C. publics,
en face du Caveau des Vignerons, et chargé la municipalité d’y remédier dans les
meilleurs délais.

Les préavis municipaux avec plans, le procès-verbal, ainsi que les rapports des commissions
sont à disposition au Secrétariat municipal.

CONSEIL COMMUNAL

La Présidente : La Secrétaire :

Monique Bersier Elisabeth Bochud


